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1Extrait d'une lettre de S. G .i\~ lNbrr hU&j sur

/'u StUOtOol1î1itoir lilix qîutre du1uit'ts cathioliques

clu1 M[unitobli.

Que le Fj"-]> * et touts -euox qui PrC1n fnti nstrcictii n obl igli-

tO renlntt note (le q1 uatre d'claruliti ons inijortanties:

I labord. ntouis voiIonsl, isttetO et leclînaition a iiantt et

JUS eux ie t en g'en-1rai, la loened'as-sistinee de nos enfaýnts

edîl i(pes us it pl us dostutbetieclefue li a tre. Nous feri-

Sous Une, olIi o ;tiii de emits(iii(i à nios cathioliqjuesclt er s

enfîats ý

2 I(il. tuliS royis que le Goîivorniemient a le rtetlde

Voir île s'îunIlîaerer de, 'niuinîllts voanls('I'rt-iiits ) et diobaliger Jusý

1 'î(riîts ,L les tcnvu' 1 er lL1 l'école lur chloix. Il (loir autssi pr]otéger

~ enfaints Jinnet ldcpdié e-~ pliureiis tjtii 10 expiloiteraien rt. 't

leur purofit, en sacrifiant . sans i-f taon aucuîne, leur irisi rttct tilt. ( Ci r-

cillai re No (I. le 31 mars. 190 î7.

3 ) Eýn troisiênnit, lien, notis n'a oaspais besoin c'afitriier qu'tîiti(une

linUt peUlt forcer les parents catlioliqUes à~ envover letits enfants acx

6coles jetibl1iqnes oùi t i tre n ' isi ucltua rc] i g ue et

insltruction sý'culù're. Non seulemient la 'attiiîlli 1 uispo

clame pr un jugemjent de Flonorable Conseil IPrivé dl',\.gleterre,

rnais le droit pénal arrglais et le droit naturel les proti-gdft star ce

P Ont. Si donc lit majorité votaiît ane lc)idc'instt'uetiofl 011igiurc. l
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devrait né'_.essatireiiient faire une exception pour les parents ahoi

41 es, et les, laisser I ibres d'eux îer leursa enfants à Il cule se parée

Icaithli 1îa D e p us. de qunel dioit inspetat4mn rs tCohW' ibr s î6

\\innj peur et àX Brandon, si elles n i etiw n aucun subsidt u nu-

am erielitnt et de la ville ? Nous nul)jtctons }Ims. mi Iiianei. a -à lils-

peet un du (xoiiverneinent. nous la désirons nLin,ý mnais quae Fli

eoiniiincole par ni.ais donînei'r fuîýt s suos et quet l'în cirse d'o-

bliger les cathliltus à paver doulelt taxe. titre pour IL s itoh-Ies pbli-

qusneutres où ils i*t'eu' ulînt pa Iurs enfantse t l'atre pouriî leuis

.'*olt'u libres.
4 ) Enfin. en q1uatrîime lien, nus croyouns î 1ue l t u lus le

droit depéérrdn le sanctuaire dle la famiiil le ,ur ut ur s 1 a -

y0ents à enwover leus enfanta à l'écue. aloi s qu tc ceux-c i n vaga-

bandent pas et que les p)aerits n'ont pîas fosrfait àX leur devoir. C'est

bien le principe expimlé par le vénérable épiscoipat catLolique d'An-

gletere en 1894. ( Voir Circulairq No 6, le 31 mars. .190 Î.

En ceci, nous tléfendis un prinsili sacré, pîlus sacré en pays

britannique- qui, paurlait ailleurs. à savoir l1 nvMoablilité~ du foyer do-

incstique. Les parents doivent être laissés juges de 1 'pptîrtuntte

d'envoyer leurs enhd àans telle ou telle école. ou de les feire insî uiie

ehe,. eýix. ou it'î de n e leur donner. pouir Iý momenitCtt. quie histruc -

tîtia 'giettdse à Ilaquelle les uoblige letur conscience. Il1 v a motus

d'înî'nveîtieitts à laiser hquelquies enfats sains instructitin qiji' vO-

1er in astmcnent le sanctt hairi'n e seulle lfaille. Etre san s instructio n

s eil"ene signrifie pias n esaieuntêre îoî'Oîf n peit coie-

u;', t u, sanis tt' el't Bion desa gens Somnt îles citoyens

Il nlis ( -~'t iitilos saut i t'îss('r il'instruction. Sains doute' que 1 mns-

truetionl est tiantri u préei(iix. miaits e n'est pa le plius ptrectelix.

et, souvent. viti. 'îstrnctiin nlextîtit lis le ii et le cimie, Coin-

le on le vo ilt (laitsa les 1irisonis et les }îéniteiieiers et 1ii<hiie dlanis ter-

tainles ('t ous'

1 A DEi EiIAi'E i I.Eiu'ii îaEFA NtIS ?

1, Le but à aitteindtre dlans lé(lneatiin det l 'enifant lýiai n*s u st

pas seiilenwn'tt due former u" Ionmnîe pair h- déveli ppt ruent t aturel

des or'e'aiuis dlii torps et dî's Icultés de l'iiiî. niais ainsi tet .ce, ut

deL ciuii' neIî(iîoe liii incualqunant de fortes utitivuttai iý" 5 eli-

uic usels t-t e n lui iîa ni acqti érir dle solides liablit udt s de veiutu.

2. La fo>rmuatiomn (lit chirtien est lat puiltfiî nînp dans l'u-

vre, de l'Educatiuîtt tîtiajours et à cita qui' instanut la fui iti in du ('lire

tien doit à'u î u(utn lua foriaut on de llaouirne: (Ie sorte quie
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non seuieuient il nest ialîlas j)ernu dt sépati tu si deu Ai ses Pr t5Iiet

de lautre, mais qu*il faut veiller 'à ce q1 ue Ili formaiitoen tiliéieic ne ii

de vienne pas uný, d c iet/ ttaný lYvti. .

.3. I ,IElise, seule al îîîîssîtîii rl1 fîjîmer le clîéipu A mirn un

euinsidc're lEciutatjîn dans cIl un> îîît ule il ilUn lu iiýi dit'<l (it.e

unt petit et on doit dire tluYiXl 1 î 1î1uîîtnt "f t.~îî ,îe to cm il "I à'

l'Ei; et ope lis 1iitntsw etls iii;liii<( îj quit tit iII( il Iii lo' <I i

tenants et, Immur ainsi dire, les miion~i s dle I~IQUent

4. ( tpcndat. l'di'cîatiei ai1partieni tîsi un n Suens "au aux

lieti et ll(t. i(tl 5 'Iýlc îti en ý(.tU d111 Iru it quie leir tm lit re

lat natture et (Vei îltiaiin t 11î elleý leuîr iii illUniis ettîtie tIl %sur-

tti (lit tdroit qute (ercttlr t le ilt et cî( le lut ~< '

le ilur iIIl)OS1 'ittre set, 1 jetpnt'ai lits et uniu'ses iliii~iu 1 p li lai

fiormiat ion du tI irétieiin

~.Les iii itres. ài qui les pa~rentts ctontient leursl tii lits. spott tl'

dune unanijère spéciale les refîrtseniinti, et des 1 tarun; i. eti de ICI "gi-(

tics p>arents, pi <tr tint cut'i tîîiîce à li ünmaiiti iII die llioiîîiiic' dc f' E-

gHisý pour Jtotuit ce qui touchele il li, tctriiitiîîl ci tiliti c'ii.

f;. Lat formtatimn du ./ 6tîntant Ila pu«to.e tilré.)c îtttj)fllt, dauns IL,-

cuioun i, et has mttitres étant /" rp &m m it 1 îttt/. i ts i /l ii it- l

I'lis[ pour touit tc qui se -à1pirc cette formtion. il s*I n iii

<que les nmhmîrîs lius leurs fonctionis dt 1îc'îtdtnt entietri plus tde iI>',li-

Se3 que des paîretis: tý est docît A I 1,itiilj5 su rét; dje ,ju tit~i lu<i x

(le', itlres. En d'auître's tc'rmets: dets <'n uni s ît lie i o it <te uttiflus

qu' des maiîtrtes appî 1rouiivés liai 1' Eîlisi et igés par tellte caples et

digunes deC lat ru 1réstnter; cair, si lc's c'nfatis, t'n velî iiids ltit us 'le l.a

flîtture atppartie'înnent v.raimîent aux paurents5 patr ILe saint Ptji <ilie ils

atppartiennenlt atussi i 1 ELoiise, et ce'lui. e'n vertu diYlin tinti sumruinmttl,

ait 1 tel doit être suWwrl nc le dna qi e les' parents tien ncnt (le la

flatutre.
111- CN'iTtfl DiE I. ueLlE.

s'eI <~n suit ôta I eint'nt que les proigrammnites tld'é l-'.lesdIivr<'s,

I'enseignemienit, les règlements cie di svipl ine c. :î. ,tdivent :'ii 1Ce sont-

ris à~ lEgl is, an (umi 1le puiiisse rc'ttrian cher, aijoter. mdfier .ii

qu'il est nécessaire tîu til1 pour mietux assurer lit fin principaile (le

1Ediiaut iîn. -, Voit- r tex lique ". \ ITar vos-"

Qui' liun jugte cl'utit'e <ns prinoipes si les caithliqu pes ti' la

019m ts t r Wii Yt do l'ASl rta , rit rtison dM0rc satisfat cde la li

de 190 5. Tant mieux si, ruttiîuennt. les elîis sauné'iornt par A1

5,t<rt' conessions. Mais la loi reste la înc'înt' et lt' danîger' existe toi.

Jours
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IV - QUI A LE DROIT D' ENSEIGNER ?

7. Tout homme jugé compétent par l'autorité légitime ( c'est-à-

dire par les parents et pai l'Eglise de qui seuls relève l'éducatioi )
a le droit de donner l'éducation, pourvu que les familles lui contient

leurs enfants ef qu'il se soumette à la direction de 'Eglise: car, il

cette triple condition, le maître est vraiment le représentant légitine
et des parents et de l'Eglise.

8. Tout homme peut, à cette triple condition, tenir une école.

9. Un père peut faire l'Cducation de son enfant ou par lui-même

ou par un autre de son choix.
10. Plusieurs pè.res de famille peuvent s'unir pour fonder une

école; et cette école, de droit, reste sous leur contrile.

11. L'Eglise peIut aussi fonder des écoles dont elle garde exclu-

siveient la direction et le contrôle; mais, règle générale, elle n m-

pose pas aux parents l'obligation d'y envoyer leurs enfants.

12. A tous ceut qui viennent d'être mentionnAs comme ayant le

droit de tenir et de dirigcr une école, l'Etat, sans y mettre aucune

entrave, doit accorder la reconnaissance civile avec tous les pouvoirs

légaux nécessaires au plein exercice de ce droit.

J a liberté d'enseionement est un droit sacré dans un pays libre.

La tyrannie seule peut le supprimer, conmme elle l'a fait en France,

au nol de la liherté!

V - ECOLES DE LETAT.

13. L'Etat peut aider les établissements d'Education. Il le doit

même autant que la chose est possible et vraiment utile; mais c'est

pour l'Etat commettre une injustice grave évidente que d'accorder

des allocations ( c'est-à-dire une part des deniers publics ) aux seuls

établissements dont il réclame le contrôle.
Jugez, à la lumière de ces principes, ce qu'il faut penser de

l'action du Gouvernement francais confisquant les biens des écoles

libres; et aussi de la situation des écoles libres de Winnipeg et de

Brandon. Ces dernières écoles sont laissées sans subsides alors que

les catholiques paient de'lourdes taxes pour les écoles publiques of

ils n'envoient pas leurs enfants,
14. Quand il s'agit de préparer tout spécialement aux carrières ci-

viles des jeunes gens dont l'éducation est déjà faite, l'Etat peut fonder à

Cette fin des écoles (lui restent sous son contrôle, tout en étant sou-

mises à la haute direction de l'Eglise pour ce qui touche à la Foi et A

la Morale, s'il s'agit de catholiques.
15. L'Etat, cependant, ne peut pas s'attribuer le monopole de cet

enseignement spécial. quoique, dans les écoles de ce genre, (ui ne

sont pas sous son contrôle. il puisse déterminer les programmes et

exiger, des aspirants aux emplois ,ivils, un examen jugé par lui sa-

tisfaisant.
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VI INsTItUCTION OBLIGATOI RE.

10. L'instruction religieuse est obligatoire de sa nature: l'Egli-

sepeut forcer les parents â la donner ou ià la faire donner àleurs eni-

fants; et c'est là uin des cas où lin (youverflCiiieft chrétien, dtoit. lit

bes5oin, pr&ter main forte à J'auîtorité '"eclésias5tique.

1-î. L'instruction profan e. dle sa natuire. n est pas obligv 1 cire. Ccî -

penant, à cause de sa grande utilité, da ns notre état de sochtlté, les

paîrents, quand ils le peuv',nt, sont tenus eu c5onscwence dec procurer

ai muoins une instruction élémentaire à leurs enfantm.

18. L'Etatt doit. atutant (lue les circonstances le dem-andent, faci-

liter aux parents l'accomîplissement de ce devoir en aidant t encou-

rageant Foeu vre de 'Educaî ion: ce qui suffira touj ours p)Uir gCnéia-

liser l'instruction parmi le peuple et pour pro cure Jr dans une mesure

convenable le bien social.
19. Puisque le bien social 'nexige pais il'instruction obligatoire.

il faut concluire qlue li•tat ne peut pas la décréter sans sortir de ses

attributions et sans se rendre coupable d'une ingérence inclue dans

le domaine familial.
20>. Le seul cas où il serait permis à FEtat d'intervenir directe-

muent dans l'éducation de l'enfant serait celui où la conduite des pa-

r.nts à l'éý(r«rd de l'enfant constituerait un abus notoire assez orave

.Pour revotir le caractèrý ir'n dtélit SJ1

On peut consulter sur ce grave et délicat sujet la circulaire No (3)

"le Mgr l'Lrchievê îue en date dnu 31 mars 1907. Elle contient la décla-

ratio n divnérable épiscopat d'Angleterre sur l'instruction obliga-

oire en 1894.

COMMENT NOS FRE RES SEPAIZES SE REMUENT!

Sans Vouloir parler en ce moment des efforts de prosélytisme

P)ro'tesýtant, notons qu'à Winnipeg la Y-oengf TVomen As-.tuf

a recueilli, en peu de temps, la somme de $75000, afin de

-bâtir. sur la rue Alice, une grande maison, genre hô^tel, où la pension
5~adonnée A prix modique -aux jeunes filles n'ayant, point leur fa.

raille au pays et travaillant dians les bureaux ou les atcliers.

En outre, à la fin de l'année 1908, plus de $30000 ont été don-

néý'1 à Winnipeg pour l'Hôýpital Général, afin d'aider' à combler un

dé6ficit excédantde beaucoup cette somme. Chaque année le Gouver-

muIlent accorde un hesconsidérable pour la môéme fin.

51A Winnijieg encore, l'on compte quatre maisons de refuge où

)n reç'oit indistinctement catholiques et protestants.

Ls occasions de déployer le zèle de la claritè'ml l'égard des ins.
-tttoscatholiques ne ma'nquent 1îas.
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Ainsi il faudrait obtenir pour l'hôpital de St-Boniface un hom e
du Gouvernement qui comblerait le déficit de Fan dernier, s'élevant
à $1 7.(,tout u-n ne- pý,rdant pas de vue (lue le chiffre de la dette
générale est de $238000 !

Les catholiques nie se dloutent pa des difficult(és fnanciéus queý
rencmnrre at parfois nios oeuvres dle charité et d:'éducation. Gn dit-

A! s soeurs se tireront bien d'affaire. et on n'y pens~e plus.
Ine sera pas sans inte'rêt dle consigner ici quelques chiffres vo n-

cernant le nombre de ma lad(es, traîtés -àî ('ôîleti St- Boniface. pen-
dant l'annéýe 1908.

Suir min total (le 1019 patients. (48 se aIe nc nt appa rtenaiecnt
cette vil le. 2[) S.- venaient dleWi np 1243 dle div~erses parties du
.Manitob t. 122 (les Efats-LUnis et 541 A e lat vieille Europe.

Sur c- nombre. à part 211 dont l;a profession religieuse n*etait
pas conmne,~ il v a vait '2501t catholiques et 19(4 pmî testa rits.

NOUVEAU .JOUENAL AMONTJIEAL.

Un nouveau ,journal: Lu >/lii6 organe de combat des Ca-
nadiens-Francais. dont M. Henri Bourassa sera le directe-ur. doit pua-
raître prochainement à Montréal. Son programmne est magnifique et o
que nous en connaissons nous le fait attendre avec impatience.

[ 1299 rue St-] lenis. ]

LA QUESTION D)ES ECOLES N*EST PAS IEGLEEl

Dimanche, le 10( janvier., le i. P. A. Cios;sen m( s. ........................ ui a-~

r.ýsidé cinq ans au -Manitoba. «i don né une confém ence à' Iý ii i?

< 't/o/ioude Montréal Sur la situalti în deVs écoles eatlulique5-
dans cette province.

-L'accord intervenu entre le gov.nmn dtmwatt Grcoiwm V

et devenu loi du Manitoda eru 1897 règle-t-il la question ?
On doit dire hautem ent que ce réglJement est insuffisant. Ce~st li-

décisio)n du Pape dans son Encyc vlique A FFA l VOS .- La loi que Pon

a faite dans un but tie rpa).rattion e 4 défectueuse, imparfaite. insuf-
fisan te."

Cette loi ne restitue pais aux catholiques les droits et les privilè-

Sges, nu moins les p)lus essentiels, dont ils étaient en possessio n avant
1890. Avant 189i0, ils avaien t le droit de ne payer dle i axe qlue poutr
leurs ecolps, ils avaient droit à une section particulière du bureau
d'éducation, au contrôl)e et à1 la tdirection dle leurs écoles, à des subsi-
des proportionnés au nomblre tdes élèves. û des inspecteurs cathohiques5ý
au choix des livres d'histtdr.ý et (le lecture, à l'enseignetment dlu caté-
chismne .1 des heures convenables.

Tous ces droits sont méconnus.
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Le règlement accorde une ý heure de catéchisme, q~uand les pa-
rents ou tuteurs le demandent, e-t le droit à~ un instituteur catholique
quand il v a au moins 25 enfants catholiques dans un district rural et

- 40 dans uine ville. Mais les élèves ne doivent point être séparés par
dénomination religieuse pendant le travail .méculier (le ]'école.

Grâce à~ lat tolérence du ogouvernenment actuel, quelques adcticis-
S3ements a la b* dles écoles publiques ont été accordés (:a. et là aux
Catholiques, mais la loi ne les grarantit pas.

Les fanatiquies jeitent les hauts cris, et si dbematin l'opposition
arrive au pou voir, c'est la neutralité ab)solue exigïée partout.

D)emain les iinspecteîîrs cathioliqutes peu vent otre révoqués, et tes
livres3 dhistoire et de lecture, choisis par des protestants, devront ître
enscio.nés à nos enfants.

Iest donc impossible de (lire que la questio>n est r(glée. Elle ne
lsera quie lorsqu'un t'ýxte de loi assurera nos droits à no s lco]es c( n

fessiontîcîjes. ài nos inspecteurs, à' nos maîtres. .1 nos livres, -à nus sub-

8'1set à nos taxes.
Notre devoir est donc, sans esp)rit de race ou die parti, qui ne

fe3rait (lue surexciter le fanatisme. de faire comprendre aux ravisseurs
de nos droits, qui'o-,n ne gagne reen a déchirer les pactes les plus So-
le3nnels et' les il éisions (lu plus haut tri'bunal de. PpIp'mire.

Notre devoir est (le leur fa ire comptrendre que nous pouvons toit-
jour s en appl)er aut gouverneur géênéral en Conseil, car si le dés;tve
doit avi)i r hiL (l ants Vannée qlui suit le vote duLne loi, aucun temps

eutt prescrire le (droit dhapptel, tel que permis par 1*:mc(te du

Notre devoir est dle faire coumprendre à tous que notre conscie1nce~
lie nlous permiet pas (le nous soumettre ail rC o-nie d -écoles neutres, éta-

b au Manitoba,

'Osnos remnercienments aii Ilcývérend Père qui a laisé un
bt on s-ouvenir à St-Boniface et dut ns lu ut le miiba

,,L'on dira encore d]ans QuC bec, 't u< 1. c ivi îu e hi (.F-
t(l e no, écoles est réglée et l'on trouvera nitatil'ais qlue S. G. Mgr

larchevêque dise quelle nec l'est pas, de vive voix (mu pa1 dpCh
élégrapmitue, mumêmie en tùmups d*élection

(IlIEZ LES JDJEJIX
Un très petit grotupe de Polonais reste encotre détaché de leur,

~rla Sainte Eglise. bien quoe le pl1us rtn nomb e ceux (lui

'aiet été tnuumpt)és soit revenu au bercail.- uman
th hl)5 e'ýtr&tnog, Leur église mi fini par passer ux des é

tOdis8tes qlui la lou*ent .1 un ncomnité.
jils 1 ont en pour les desservir un certain (1'tv', 1,r(r u

Slit comédie à' la Tlrappe, où on l'aIvait accueilli avec tant de bo(n--
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té sur la recommandation de Monseigneur l'archevêque. Il va errant
de côté et d'autre, aidé sans doute par les sectes.

Un certain Baligrodski, qui n'est þas prê'tre, bien que les jour-
naux l'aient donné comme tel, les a aussi desservis à sa façon.

Enfin, on parle d'un nommé Villatte qui a laissé une histoire

désagréable à Paris où ses tentatives de schisme ont échoué et qui
s'appelle pompeusenent ihir Tinotheus. Il n'est rien d'amusant
comme la lecture de ce que les journaux anglais publient sur la con-

frérie du Préci eux Iny instituée, disent-ils, par ce personnage
étrange, aneien serviteur de collège et ancien élève de St-Laurent,

près de Iontréal. Le succès de cet oiseau de passage est fort maigre.
Trois prêtres ruthènes interdits, parmi lesquels le fameux Krok-

nally, cherchent en vain -à créer un schisme par mi les Ruthenes.
Tout ceci rappelle la parole si terrible et si mystérieuse du Di-

vin Maître: "' Il est nécessaire que des scandales arrivent. " ( Math.

C. XVIII, V. 7. )
L'abus de la liberté humaine expose les hommes dominés par

l'orgueil et l'intérêt à s'éloigner de Dieu et à lever parfois contre Lui

et la Sainte Eglise l'étendard de la révo te.
Il faut donc s'attendre à ce qu'il y ait des scandales: c'est une

prédiction divine.
Mais le Maître a dit aussi: " Malheur à celui par qui le scandale

arrive

L'EXTENSION DE LA PROVINCE DU MANITOBA.

Il paraît certain que, pendant la session fédérale à Ottawa. l'en

va aorandir le Manitoba en lui annexant une partie du territoire de

Keewatin.
Or, tout le monde sait que le territoire de Keewatin possède

droit à des écoles confessionnelles.
Nous espérons donc que ce droit acquis ( vested right ) sera saU

vegardé. C'est le vSu et l'espoir du clergé et des fidèles du diocès
de St-Boniface, qui sont particulièrement intéressés au maintien

ce droit sacré.
Nous reviendrons sur cette importante question de principe et

de justice.

LA LUTTE SCOLAIRE EN FRANCE.

Dans l'effrayante conspiration menée à cette heure contre

française, l'école est l'arme la plus redoutable et le moyen le
infaillible. C'est contre l'enfant surtout que la bande haineuse et

nace s'acharne, se cramponnant à lui à mesure qu'il grandit, le ha

celant, le secouant jusqu'à ce qu'il soit déraciné de son passee
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P~ressant jusqu'à ce (lue dans son cerveau vide. il ne reste p)lus le
'floindre souvenir des traditions et des vieilles croyances.

'l 6La guerre nýest pas aux chemins creux, sYcriait naguère M
Clmonîceau dans un discours célèbre, elle est A l'école

Les dernières mesures légisjativis Iproj oscas.-_ connlues sous le
'Ifl de proje~ts dle loi I )oUmnergue, -ne tenldent à rien moins (1 Où

Paraceleer lexpropriation (les parenits au profit de l'Etat. Oni vent
dépouiller les pères de famille des dernières parcelles de droit qu'ils
Peuvent encore légalenment revendiîquer.

avcL'épiscopýat franç;ais tout entier s'est ém]u et il a élevé la vi
une imposante unanimité et une apostoli(lu- liberté. Les cardi-

nau'x, rceeuset évêques de France rappellent aux pères de

£allen regard des projets de loi, les principes catholiques.

Tout d'abord, proclamewnt-ils, contruirement à la dcctrire césa-
rienne qui prétend (lue l'enseignement public est donné exciusive-
Inent au îoll' de 1litat. nous vous disons, nous, vos éveques, qu'il

lest, qu'il doit l'etre principalemient au vôtre.
"L'élève, l'enfant, ne commience pas par appartenir aâ l'Etat, il

est .1 vous. Quand il aura ograndli. lorsqu*il aura pris son essor de ci-
tOye-n, l'E'tat, alors, lui demandera directement sa part (le contribution

'a service du bien, social. Mais aussi longtemps quýil n'est qu'uni en-
Iatt, C'est de la famille qu'il relève avant tout: celle-ci. en l'élevant,

elý le' mettre auI monde. Que dans votre tâche d'éducateurs
Itresl'Etat s'offre à vous aider, qu'il1 vous supplée au besoin, Soit

ralis qu'il ne pense jamais a v'ous suip 1 lanter..
"Loin de nous de songer à liii contester le rôlAe qui est le sien,

~edirig'er 'nege i u eon
l'enseinent de manière A pourvoir, otax eon

'ýé raux (le la société. soit à la plus grande utilité de ses membres.

Ile que nous demnandon's. c'est, qu'en toutes les formies de ses initia-
iVes et dle ses concours. il ne perde jamais de vue le droit Jirimor-

l de la famille. L'Etat peut faire des mnaîtres d'école qui enseignent
CrIture, le calcul, l'histoire, la gotrt apîlie. les sciences; quant au

maîÎtre dl,' , ole, en ce qui concerne la .1formât ion morale de l'enfant,

est bien. qui le fait: et vous Fê(tes, vous, pères de famille, par Celui

vouasd a faits Pères. Là encore ({te I Etat Vous aide, qu'il vous fas-
adr; (l'et W'oe 1) ." htiue
La déclaration épiscopale se termine en indiquant sommaire-

I41tles droits de l'Eglise, le yrmiqd<euli l',duHdtOldiv'qîe.

ta lie ad jureles Pères de famille de surveiller l'é-ducation de leurs en-
Int ' lurrappelle que la conscience leur fait un devoir de choisir

ýertre Plusieurs écoles c.-.le qui donnera le plus de garanties au res-

pecetous leurs droits,

E13',1n toute hypothèse, vous surveillerez l'école publique. enm'
Yant d'abord toJus les moyens léýgaux pour L maintenlir dans F'ob-
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servation de ce que. àl défaut d'une expression meilleure, flous apliel

lerons l'honnête neutralité.
1Que si, ce qu'àl Dieu ne plaise. elle s'obstinait 't (ti e unt P1 fi

pour la foi de vos enfants, vous devriez -nous ne cessei ci.s de N'0"9
le rapipeler et de vouï y soutenir -~ vous~ devriez leur en) interdire

'ccsau prix (les suites quelconques pouv ant déulbr(e I acte
conscience (lue vous auriez infsi comifhls cii bon Frain ais et enbc

ch rétie n.

Quel sera le sort des projets dle loi D ouinergîîe. dlont le b)1t et
d'imm~uniser lý-s professeurs sectaires eýt impies contre les i(c1Wi' 5

tions des pères de famille ? Hélas !il est facile de le prévoir.
Né'anmioins comme dle l'excýýs du mal surgit parfois le bien, l'uni

des eff 4s IL, cette odieuse tYrannie sera de dessiller les 'veux d

plusieurs sur le système de la ot<lt -'ho<.C'est t-e(l'Sli
qlue, en unt lanogage tout apostoliq1 ue, Mgr Laurens, élvêque dle C'alîOr8'

Ri .p )user de mauvais projets du, lois, ce n'est pas sý.1fJisalt,
(<i1 'h re&se ridole des lois ,ou e.v ,efmtat s. La première des l'

dont il faut obtenir la revision est celle dle la neutr.mlit( scolaiIC.
-On nous permettra (le dire ici toute notre pensée: De tous .0

tés on réclame le respect de la neutralité.ý on proteste contre la y]la

lation (le la neutralité, on slorganise pour assurer le re spect di) '1
neutralit4 . Nous croyons qu'on fait fausse route, et que les reve'
cations des catholiques ne peuvent ni ne doivent se formuler il 1

"La neutrailité, c'est l'indifférence religieuse proclaîmée -à ec'
le. c'est l'éo'alité d- to)uteý les relio'ions officî 1ele]uent reconnue. C est

i eu miaintenu hors dii local scolai111re. pa rce qu'on pretendi ensei,"Iler
sans Luii. c'est l'autorité do, IEglise exclue de leocole. sur laquiellc

ne veut pas qu'elle exerce aucun droit."
Au nombre d8s adorateurs de l'idole, continue Muir Lauiren5 l

faut emoter ces pères dle famille catholiques (lui, tout en gémis-"
s 'icli rient devant les lois scolaires. ( r. nu é ';sJ <

cmw nn)él ',tne loi mt'r'osc. Une telle loi.c(ontrmuire aux droits de pe
et de li conscience, n'est pas une loi et ne peuit nous contrair01r

l'ob ,issanice. hi
4Notu- entendons cepend(ant, nous lisons mCmie dlans des p. i é

cations bien intentionnées, dles paroles coinme celles-ci: on jit it
la grrève scolaire sans violet la loi, et les parents (lui orgmmanisent 0et'

grève n'ont rien .1 raindre. Ces paroles, dites pour rassurer les
tants. ne danneront pas du coeur aux peureux, et elles offrent lete

grave inconvénient de reconnaître quelque valeur à (les lois îîrau1vil ig
En présence des lois mauvaises. que faut-il donc faire?>.

Lauirens conclut comîme M'gr de Cabrières, é'vê^quie de MIontplet
Il faut les transgresser.
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" Le pý,rc, de famille à qui la loi prescrit d'envoyer son enfant à

éole. et qlui nýa près de lui (lue des écoles muauvaises. doi't n< t( nU'
< Pc OJfl/t' (le 1/i /lo cv'in>ù?6,l,,c- o devoir (Id chrétien.

PendanLft ving-t-cinq a ns, nombre d'instituteurs ont ilapuné-
'ent violé la loi de,- neutralité; il se fait bien temps que nous afir-

1'ns. nous catholiques, que nous ne sommes pas plus tenus qu'eux
SlaL res1 xýUter, et qu'o n d éfin iti ve le ,nonelt estrciii n e deno usoec

> i1*;/ 11qIt w leci.lii if~ D Jieu qu?11c <o/ Onfie,."

A LA _A''IORJ IE J[l. LE (1(B Ic'7LI(>N.

lerLe 12 janvier, deuxième anniversaire de la mort de son fonda-
1~la paroisse St-.Jein-.Bap)tiste faisait céhÉbier un seivie l1 ùuur le

08o de son aile.
Mý1 l'abbé Jolys, curé de St-Pierre, officiait, assisté de MM- JU-

deLetellier, et Giroux. de la Bicquerie. ceintre diacre et Esccs,
%c~ru.

76Assistaient au choeur: Mgr Dugas. r.,%. , v. G. R M ocan, cu-
Sde Ste-Eljzabeth, Iesrosienis. cui'é dec St-A rit ,creC. st- n 1ýî d,. L. ié
e la paroisse et Ca'rré, vicaire.

FEU M. CYRIAC FI LIATRAIJLT.

1~des p)lus fidèles anis dles ('O IJ~,M. Cyriac Filiatrault,
6'elt dce mourir à 1Nontréal. C'était un chirétien admirable, un citoyen
44tgre, un financier hiabile et un homme d'Seuvres.

(e1l(tait parent du It. 1P. RZecteur du College de St-13onifaie, des
MMi. lFliatrault. Suliuciens. et de m. l'abé Elphège Filiatrault.

SSes cieux fils, .ïsepli et Zachriei. îtîi suicèdent dans le ccirnmer-
Un autre dle ses fils, pretre, est Vicaire 1 eî chiures.

Nssincères sympathiîes -à tous.

NOS VISITEUR'S

kbSnt paissés à I arc'hiev'cthué aut cours de la quinzaine: Y~M les

bir es jouttier. cur de St-Norbeit: Lk R. Girsux. cure de Ste-.AnnDe;
ti. e ('1curé de Lorette, ('bernier, curé d(lIî1111ulé1111e

* ý:i'I M artin, curé de St-,Jose1 lul; ý. Rl., Giroux. curé de la 131c(,cerie;

1 ' "laird1 cure do 'Wolselv: Gilles, curé de St.Andrc_ý%s. Sausk. ; lies-
tC5es curé de Ba%;ini yRiver. Cnit. ; I3ourret. cuilé de -gih

Srocuré de Lasalle; Mironult, curé de Keewatin. Ont. ; HoY-

(ý ,cutré dle Bruxelles; le R,. P. -Maonaun, o. M. I. , Provincial;, R. P.

Siont. o. ,u. t. , de ('aniperville; E. P. MttieAntcine. c. ii. i. c.

ýî eSt'Léon l?. P". Houle c. S. v. , supérerd aia .P
O* 0. I. F ort Alxandre; R.* P . Loriîîu, 1, %f. i. , de Cartier;
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MM. les abbé Pirot, curé de Kaposvar; ])umoulin, curé d'Oak Lake;

Macaire, curé de St-Georges; C. Poirier, curé de St.Bapha{l:. Eélafl-

ger, curé de Somnerset; Giroire, c-,ré de Pine Wocd, Ont. ; Joubert,

car.i de S'arbuck et Dcrome. vicaire .1 St.Lazar-e.

DING ! 1)ANG ! DONG 1

A l'offrande des catholiques de St-Boniface et de Winnipeg

p)ur les sinistrcs <'Italie, Mgr l'arche vtue a joint un don personnel
dle $200.

- L'abondance dle matières oo-q ilfes nous force à remettre au pro,

ehain numéro la continuation de l'intéressant rCcît (le MýN. l'abbe

Goiffon,

- Winnipeg va autoriser cette année des constructions au 1m,01C

tant de $ î-)41î 200).

- M. Ilorace Chevrier a dit à Vrerdun qu*il ne s'inspirait pas (de,

Institutions catholiques (le St-Bloniface ec( me M. .Joseli hIeînierr

dléputé. (lui ajouta-t il. est le porte-voix dlu clergé.

Où donc M. Chevrier pren(d-il ses (directions ? Pas à la loge,

espérons -nous.

-- Le jour le plus froid (le I*iver a été lund(i, 1l janlvier. I.e tier-

luomètre marquait M>~o au-dessous (le zéro. - Que (le nez et de jolie

endomimageés

Le- ý,èn, (Ie les. U<. /iq'~ ne rép)ons, (le Son Eîuinerc

le Cardinal Merry dl Val à uin évtque (les Etats- Uni-, pqublicû( (11,111

le Y.ee~ de 1Nw-York ( 5 rue l3arclav ,> no du 26 decerflbîr'

1 908, dléclare (lue le Pape n'a nullement permilis aux fenimes (le char"l

ter A lYolise avec les hommes.
il faudra donc en venir partout à n'avoir que (les chantres, e

pour~ cela il faut (fue les i~lgesset les Frères à W înnipeg et i

leurs préparent, les enfants à chanter dlans les-,giss
A bon entendeur, salut

-Le -1- P. Gendreau, o; Nt. i. , cure de St-Charles, est allé à O

tawa pour affaires importantes. Le P. P'. .Jaslier, o. ýNi. i. , le remplae'~

-- Nos remerciements à l'int4ressante Bunie 'tIaNa peur la

large place accordée dans son numéro de 19l09 aux fêtes de la n'

diction (le la cathédlrale, le 4 octobre dernier.

Révde Soeur St-Poliane, auxiliaire, nCe Ailertine Peai I r(', e

Soeurs de la Charité, décédée ià Québec.


